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Préface 
 

Le Pôle de recherche et d'enseignement supérieur (PRES) Centre - Val de Loire Université a été 
créé par le décret du 8 juillet 2010. Le rapprochement entre les principaux acteurs de l'enseignement 
supérieur et de la recherche au sein de ce PRES doit leur permettre de donner une dimension 
nationale, voire internationale, à l'enseignement supérieur en région Centre. Il s'agit tout à la fois de 
renforcer l'attractivité du pôle universitaire – formation et recherche –, de mutualiser les outils et de 
s'affirmer comme un acteur économique et d'innovation au service de la région. 
 
 Au sein de ce PRES, les deux universités d'Orléans et François Rabelais de Tours 
constituent un socle majeur tant par leur poids économique que par le nombre d'étudiants accueillis 
(37 000 en 2008-2009). Le Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires (Crous) Orléans-
Tours est également, et par ailleurs, un acteur important dans la sphère de l'enseignement supérieur, 
par le nombre de ses effectifs (419 agents) et par l'importance de son budget. 
 
 C'est dans ce cadre que la préfecture de région a souhaité, en lien avec les universités et le 
Crous, qu'une étude soit menée sur l'inscription territoriale de l'appareil universitaire Orléans-Tours. 
Réalisé par la direction régionale de l'Insee, ce travail permet de mesurer l'impact économique des 
universités, de leurs antennes et du Crous.  
 
 Les conclusions de cette étude montrent que le poids économique de l'appareil universitaire 
est notoirement visible dans les départements qui concentrent les activités d'enseignement supérieur 
et de recherche. L'Indre-et-Loire et le Loiret se détachent très nettement. Cependant, les autres 
départements bénéficient d'un rayonnement non négligeable, en particulier l'Eure-et-Loir et le Cher. 
 
 Deux nouveautés méritent d'être soulignées. D'une part, l'impact a été quantifié. Chiffres à 
l'appui, l'Insee a pu déterminer, en termes d'emplois, l'impact direct, indirect et induit des 
universités et du Crous. D'autre part, l'impact est localisé. À cet égard, il est utile de constater que 
l'appareil universitaire est un acteur économique important pour la région Centre puisque 66 % des 
montants des commandes y sont passés. 
 
 Même si ces établissements n'ont pas pour vocation principale à participer à l'aménagement 
du territoire, il est utile d'observer qu'ils sont des acteurs économiques à part entière en région 
Centre, particulièrement intégrés aux agglomérations dans lesquelles ils sont installés. 
 
 Les réflexions qui seront menées à l'avenir dans l'organisation territoriale des universités et 
leurs antennes et, le cas échéant, dans leurs politiques internes pourront s'appuyer sur cette étude qui 
a constitué pour les services de l'Insee une première au niveau national. 
 

 
Secrétaire général pour les affaires régionales, Préfecture de région Centre 

Pierre BESSIN 
 
 
 Le Président de l'Université        Le Président de l'Université 
    d'Orléans,        François Rabelais de Tours, 
        Youssoufi TOURE             Loïc VAILLANT 
 
 

Le Directeur du Crous d'Orléans-Tours 
Hervé AMIARD 
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Introduction 
 
 
L’enseignement supérieur régional est 
principalement structuré autour des deux 
pôles universitaires d’Orléans et de Tours 
ainsi que de leurs antennes 
départementales (Bourges, Chartres, 
Châteauroux et Issoudun pour Orléans, 
Blois pour Tours). Depuis le 
1er janvier 2008, l’Institut Universitaire de 
Formation des Maîtres (IUFM) Centre Val 
de Loire et ses six pôles départementaux 
sont rattachés à l’université d’Orléans. 
Pour l’année 2008-2009, 16 000 étudiants 
étaient inscrits à l’université d’Orléans - y 
compris les effectifs des IUFM - et 21 000 
à l’université de Tours. Le Centre Régional 
des Œuvres Universitaires et Scolaires 
(Crous) de l’académie Orléans-Tours 
s’ajoute aux deux universités afin de 
constituer l’objet de cette étude, ci-après 
dénommé « l’appareil universitaire 
Orléans-Tours ». 
���� Description des différents sites en  Annexe 1 
 

 
L’objet de la présente étude est de réaliser 
une estimation du nombre d’emplois 
entraînés par l’activité économique de 
l’appareil universitaire Orléans-Tours et 
d’évaluer la population des ménages 
concernés, appréciant ainsi l’insertion 
territoriale de cette entité dans la région 
Centre. L’activité économique liée à la vie 
étudiante n’est pas ici prise en compte.  

 
L’estimation de l’emploi est localisée selon 
deux approches complémentaires : 
- dans une perspective d’analyse du 
système productif, selon la localisation des 
établissements concernés (approche « lieu 
de travail ») ; 
- dans une perspective d’analyse de 
l’impact social et de l’économie rési-
dentielle, selon le lieu où habitent les 
salariés concernés (approche « lieu de 
résidence »). 
 
 
L’impact de l’appareil universitaire est 
estimé par l’addition de trois effets : 
- l’effet direct : l’emploi et la population 
directement associés aux activités des 
universités et du Crous, à savoir les 
employés et leurs familles ; 
- l’effet indirect : l’emploi et la population 
indirectement concernés par le biais de 
l’emploi généré chez les fournisseurs, 
sous-traitants et prestataires de services ;  
- l’effet induit : l’emploi résultant de la 
consommation des ménages des employés 
de l’appareil universitaire et de la 
consommation des fournisseurs et sous-
traitants et de leurs ménages.  
���� Méthodologie en Annexe 2  
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1. Analyse des personnels et 
des établissements intermédiaires 

 
1.0 - Synthèse 
 
L’appareil universitaire Orléans-Tours 
emploie près de 4 700 personnes au 
31 décembre 2008, dont 2 000 personnes à 
l’université d’Orléans, 2 250 personnes à 
l’université de Tours et un peu plus de 
400 au Crous. Neuf employés sur dix 
travaillent dans le Loiret ou en Indre-et-
Loire.  
Au sein des universités, six emplois sur dix 
sont dédiés exclusivement à la recherche et 
à l’enseignement, les autres à la gestion 
administrative, bien que la plupart d’entre 
eux participent à la fonction 
d’enseignement et de recherches. Les 
employés du Crous sont majoritairement 
des personnels ouvriers, seulement deux 
emplois sur dix sont dédiés à la gestion 
administrative. Le statut d’emploi le plus 
fréquent est le fonctionnariat au sein des 
universités et le CDI au Crous. 
 
Le personnel du Crous est plus féminisé, 
tandis que celui des universités est 
relativement paritaire. Les personnels de 
l’appareil universitaire sont globalement 
plus âgés que l’ensemble de la fonction 
publique. La moyenne d’âge du personnel 
est de 45 ans. La classe d’âge la plus 
représentée est celle des 40-49 ans. Parmi 
les employés des universités, un sur dix a 
plus de 60 ans. Six employés sur dix vivent 
en couple, mariés ou non. Ainsi, près de 
2 800 conjoints sont rattachés au 
personnel de l’appareil universitaire.  
Plus d’un tiers des employés n’ont pas 
d’enfant, une proportion plus faible parmi 
le personnel du Crous. Un quart des 
enfants des employés de l’appareil 
universitaire a plus de 25 ans. Près de 
3 800 enfants de moins de 25 ans 
dépendent des 4 600 employés et de leurs 
2 800 conjoints. La population totale 
concernée directement par la présence de 

l’appareil universitaire Orléans-Tours est 
ainsi de 11 200 personnes. 
 
La majorité du personnel de l’appareil 
universitaire réside dans la région Centre, 
principalement dans l’Indre-et-Loire et  le 
Loiret. L’université d’Orléans étant 
implantée dans tous les départements, par 
le biais de ses antennes départementales et 
des IUFM, le lieu de résidence de son 
personnel est plus dispersé. Les employés 
et leurs familles résident principalement au 
sein des capitales départementales, 
notamment Orléans et Tours, et dans leurs 
périphéries.  
 
Près d’un millier de fournisseurs réalisent 
des commandes à destination de l’appareil 
universitaire. Plus de la moitié de ces 
fournisseurs est localisée dans la région, 
principalement dans l’Indre-et-Loire et le 
Loiret. Un quart des fournisseurs de 
l’appareil universitaire est situé en Île-de-
France, notamment ceux de l’université de 
Tours qui sont un tiers à y exercer leur 
activité. Sur l’année 2008, les commandes 
effectuées par l’appareil universitaire 
Orléans-Tours auprès de ses 
établissements intermédiaires s’élèvent à 
67 millions d’euros. La majorité des 
fournisseurs effectue des commandes pour 
des montants relativement faibles : les 
trois quarts des fournisseurs ont réalisé 
pour moins de 50 000 euros de 
commandes. Les principaux secteurs 
d’activité concernés par les commandes de 
l’appareil universitaire sont le commerce 
(alimentaire, fournitures, équipement 
informatique), les services aux entreprises 
(sécurité, nettoyage, recherche, formation) 
et la construction (construction et entretien 
des bâtiments, travaux d’installation et de 
finition).  
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1.1 - Caractéristiques professionnelles des personnels 
 
 
Près de 4 700 personnes employées par 
l’appareil universitaire Orléans-Tours 
 
L’université d’Orléans compte près de 
2 000 personnes au 31 décembre 2008, 
tandis que l’université de Tours compte 
environ 2 250 personnes et le Crous un peu 
plus de 400. 
Au total, 4 700 personnes dépendent de 
l’appareil universitaire Orléans-Tours, qui 
représentent 4 500 emplois en équivalent 
temps plein. �Tableau 1.1a  
L’appareil universitaire se classe ainsi 
6e plus gros employeurs de la région, 
derrière la Poste, la SNCF, l’hôpital 
universitaire de Tours, EDF et le Centre 
hospitalier d’Orléans, et devant la 
commune de Tours, France télécom, la 
commune d’Orléans, la région Centre et 
Auchan.  
 
Neuf employés sur dix travaillent dans 
l’Indre-et-Loire ou dans le Loiret 
 
Les deux universités étant principalement 
implantées à Orléans et Tours, les 
employés de l’appareil universitaire 
Orléans-Tours travaillent majoritairement 
dans les départements concernés : environ 
la moitié dans le Loiret et un tiers dans 
l’Indre-et-Loire.  
La quasi-totalité des employés de 
l’université de Tours travaille dans l’Indre-
et-Loire, une minorité travaillant dans le 
Loir-et-Cher, site de son antenne 
départementale. Les employés de 
l’université d’Orléans sont plus dispersés 
au lieu de travail puisque ses antennes 
départementales se situent dans trois 
départements en outre du Loiret (Cher, 
Eure-et-Loir, Indre). De plus, les six IUFM 
départementaux sont rattachés à 
l’université d’Orléans. 

Ainsi, les trois quarts des employés de 
l’université d’Orléans travaillent dans le 
Loiret et près d’un sur dix travaille dans le 
Cher. �Tableau 1.1b  
 
Quatre emplois sur dix dédiés à la 
gestion administrative 
 
La répartition des emplois est équivalente 
dans les deux universités : six emplois sur 
dix sont dédiés à l’enseignement et à la 
recherche, quatre à la gestion adminis-
trative. La répartition des effectifs entre la 
mission "enseignement et recherche" d'une 
part et "gestion administrative" d'autre part 
s'appuie sur le statut des personnels. Ainsi, 
les personnels dits BIATOSS ont été 
rattachés à la mission de gestion 
administrative alors même que la plupart 
d'entre eux participent directement à la 
fonction d'enseignement et de recherche. 
Au sein du Crous, dont le fonctionnement 
est totalement différent de celui des 
universités, près de huit employés sur dix 
sont des personnels ouvriers, seulement 
deux emplois sur dix sont affectés à la 
gestion administrative. �Tableau 1.1c  
 
Une majorité d’emplois stables 
 
Le statut d’emploi le plus fréquent est le 
fonctionnariat (pour les universités) ou le 
CDI (pour le Crous). Ce statut est un peu 
plus fréquent à l’université d’Orléans qu’à 
celle de Tours. Il concerne entre 75 % et 
85 % des personnels au sein de l’appareil 
universitaire Orléans-Tours qui présente 
ainsi près de 80 % d’emplois stables, une 
moyenne légèrement supérieure à celle de 
la métropole. �Tableau 1.1d  
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Tableau 1.1a : Les effectifs des universités et du Crous 
 

 
 
Tableau 1.1b : Répartition des effectifs par départ ement de travail 
 

 
 
 
Tableau 1.1c : Répartition des effectifs par type d ’emploi 
 

 
 
 
Tableau 1.1d : Répartition des effectifs par statut  d’emploi 
 

 
 
 
Source : Fichiers fournis par les universités et le Crous 
Données au 31.12.2007 et au 31.12.2008 pour le tableau 1.1a, au 31.12.08 pour les autres tableaux 
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1.2 - Caractéristiques des personnels et de leurs familles 
 
Plus de femmes parmi le personnel du 
Crous 
 
Le personnel du Crous compte plus de 
60 % de femmes, tandis que l’université de 
Tours présente une parité dans ses 
effectifs. Le personnel de l’université 
d’Orléans est légèrement plus masculin. 
�Tableau 1.2a  
 
Une moyenne d’âge autour de 45 ans 
  
Le personnel de l’appareil universitaire est 
globalement plus âgé que l’ensemble des 
employés de la fonction publique. La 
moyenne d’âge est équivalente dans les 
trois unités de l’appareil universitaire : 
44 ans pour les deux universités et 45 ans 
pour le Crous, contre 42 ans pour 
l’ensemble de la fonction publique. La 
classe d’âge la plus représentée est celle 
des 40-49 ans, notamment au sein du 
Crous où elle concerne près de quatre 
employés sur dix. Les employés de plus de 
50 ans représentent près de 35 % des 
effectifs de l’appareil universitaire, alors 
qu’ils ne représentent que 28,5 % des 
employés de la fonction publique et 8,4 % 
de la population active.  Dans les deux 
universités, la part des plus de 60 ans est 
assez élevée : 10 % des effectifs contre 
2,8 % dans l’ensemble de la fonction 
publique. Au Crous, la part des moins de 
40 ans est inférieure de 10 points à celle 
des universités. �Tableau 1.2b  
 
Six employés sur dix sont en couple 
 
Mariés ou non, 60 % des employés de 
l’appareil universitaire sont en couple, une 
proportion égale à la moyenne de 
l’ensemble de la population. La proportion 
est légèrement inférieure au Crous, où la 
part de personnes divorcées ou séparées est 
plus élevée. L’université d’Orléans compte 

un peu plus de célibataires que l’ensemble 
de l’appareil universitaire.  
Ainsi, 1 161 conjoints sont rattachés au 
personnel de l’université d’Orléans, 
1 382 au personnel de l’université de Tours 
et 244 au personnel du Crous, soit un total 
de 2 787 conjoints liés au personnel de 
l’appareil universitaire Orléans-Tours.  
 �Tableau 1.2c  
 
Plus d’un tiers des employés sans 
enfants 
 
Près de 37 % des employés de l’appareil 
universitaire n’ont pas d’enfant. Cette 
proportion est plus faible parmi le 
personnel du Crous, une personne sur trois 
n’ayant pas d’enfant. Parmi le personnel de 
l’université de Tours, 45 % ont un seul 
enfant. La part de personnes ayant plus de 
deux enfants est plus élevée parmi les 
personnels du Crous et de l’université 
d’Orléans. On y trouve notamment 
beaucoup de familles nombreuses, de cinq 
enfants ou plus. Le nombre d’enfants par 
personne est ainsi relativement plus élevé 
pour l’université d’Orléans que pour celle 
de Tours et le Crous. �Tableau 1.2d  
 
Un quart des enfants a plus de 25 ans 
 
Les employés des universités, globalement 
plus diplômés, ont leurs enfants plus tard. 
Pour une moyenne d’âge équivalente, le 
personnel du Crous compte ainsi plus 
d’enfants de plus de 25 ans que le 
personnel des universités. Les employés de 
l’université de Tours ont des enfants 
globalement plus jeunes, avec une part 
d’enfants de moins de 10 ans supérieure 
d’environ 8 points à celle des employés de 
l’université d’Orléans et de 18 points à 
celle du Crous.  
�Tableau 1.2e  
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Tableau 1.2a : Répartition des effectifs par sexe 
 

 
 

Tableau 1.2b : Répartition des effectifs par âge 
 

 
 

Tableau 1.2c : Répartition des effectifs par situat ion matrimoniale 
 

 
 

nb : les informations ci-dessous sont issues de l’exploitation des fichiers du personnel fournis par les universités 
et le Crous. La partie concernant les enfants est purement déclarative et il est possible que certaines personnes 
n’aient pas rempli cette partie. Les résultats sont donc subordonnés à cet éventuel biais.  
 

Tableau 1.2d : Répartition des effectifs selon le n ombre d’enfants 
 

 
 
 

Tableau 1.2e : Age des enfants 
 

 

 
Source : Fichiers fournis par les universités et le Crous 
Données au 31.12.2008 
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1.3 - Lieu de résidence des personnels et de leurs familles 
 
Une population totale concernée de 
11 200 personnes  
 
La notion d’enfants à charge est importante 
pour estimer la population liée à la 
présence de l’appareil universitaire 
Orléans-Tours. Les fichiers fournis ne 
donnent pas d’information permettant de 
savoir si les enfants sont toujours à la 
charge des familles. Une limite de critère 
d’âge, établie à 25 ans, est donc définie 
afin d’estimer le nombre d’enfants à la 
charge des familles.  
Suivant ce critère, 3 800 enfants dépendent 
des 4 600 employés et de leurs 2 800 
conjoints. La population totale concernée 
directement par la présence de l’appareil 
universitaire Orléans-Tours est ainsi de 
plus de 11 200 personnes. �Tableau 1.3a  
 
Une majorité de résidents dans la région 
 
Neuf employés sur dix de l’appareil 
universitaire résident dans la région. Les 
employés du Crous sont particulièrement 
concentrés, la quasi-totalité résidant dans 
le Centre. L’Indre-et-Loire et le Loiret, où 
se situent la majorité des infrastructures 
universitaires, accueillent respectivement 
46 % et 31 % des employés. 
Comme au lieu de travail, les effectifs de 
l’université d’Orléans sont moins 

concentrés dans le Loiret que les effectifs 
de l’université de Tours dans l’Indre-et-
Loire, du fait de la plus large implantation 
des établissements dépendant de 
l’université d’Orléans dans la région. 
Ainsi, 63 % des employés de l’université 
d’Orléans habitent dans le Loiret et 83 % 
des employés de l’université de Tours 
résident dans l’Indre-et-Loire. Environ 6 % 
des effectifs des universités résident en Île-
de-France. �Tableau 1.3b  
 
Concentration de la population autour 
des capitales départementales 
 
Les personnels de l’appareil universitaire 
et leurs familles résident principalement 
dans les capitales départementales et aux 
alentours. La population présente un 
étalement autour des grandes villes plus 
marqué que les emplois. Les personnels de 
l’université d’Orléans et leurs familles sont 
principalement centrées autour d’Orléans, 
avec toutefois une implantation également 
autour des autres capitales 
départementales, notamment Bourges, 
ainsi qu’à Paris. En revanche, les 
personnels de l’université de Tours et leurs 
familles sont beaucoup plus concentrés 
autour de Tours et Blois, avec également 
une implantation autour de Paris. �Carte 1.3a
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Tableau 1.3a : Les personnels et leurs familles 
 

 
 
Tableau 1.3b : Départements de résidence des person nels  
 

 
 
Carte 1.3a : Communes de résidence des personnels e t de leurs familles 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Fichiers 
fournis par les 
universités et le 
Crous 
Données au 
31.12.2008 
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1.4 - Caractéristique des fournisseurs, sous-traitants et prestataires de services 
 
La moitié des fournisseurs localisés dans 
la région 
 
Près d’un millier de fournisseurs réalisent 
des commandes à destination de l’appareil 
universitaire Orléans-Tours. Plus de la 
moitié de ces fournisseurs est localisée 
dans la région, principalement dans 
l’Indre-et-Loire et le Loiret. Les deux tiers 
des établissements intermédiaires liés au 
Crous exercent dans le Centre, contre la 
moitié pour l’université d’Orléans et un 
peu plus de quatre sur dix pour l’université 
de Tours. Les établissements fournisseurs 
de l’université d’Orléans situés dans la 
région sont majoritairement installés dans 
le Loiret, tandis que ceux de l’université de 
Tours le sont principalement dans l’Indre-
et-Loire.  
Un quart des fournisseurs de l’appareil 
universitaire est situé en Île-de-France, 
notamment du fait des fournisseurs de 
l’université de Tours qui sont un tiers à y 
exercer leur activité. Les régions Rhône-
Alpes et Pays de la Loire sont également 
des régions accueillant bon nombre de 
fournisseurs. �Tableau 1.4a  
 
Moins de 50 000 euros de commandes 
pour les trois quarts des fournisseurs 
 
Sur l’année 2008, les commandes 
effectuées par l’appareil universitaire 
Orléans-Tours auprès de ses établissements 
intermédiaires s’élèvent à 64 millions 

d’euros, 36 % par l’université de Tours, 
40 % par l’université d’Orléans et 24 % 
par le Crous. Les trois quarts des 
fournisseurs ont réalisé pour moins de 
50 000 euros de commandes. Les gros 
fournisseurs, qui ont réalisé pour plus de 
500 000 euros de commandes, représentent 
2,1 % des fournisseurs et 28 % du montant 
des commandes. Les montants de 
commandes les plus élevés, supérieurs à un 
million d’euros ont principalement été 
effectués par le Crous. �Tableau 1.4b  
 
Trois secteurs d’activité prépondérants 
 
Les secteurs du commerce (alimentaire, 
fournitures, équipement informatique), des 
services aux entreprises (sécurité, 
nettoyage, recherche, formation)  et de la 
construction (construction et entretien des 
bâtiments, travaux d’installation et de 
finition) regroupent plus de 60 % des 
fournisseurs et 52 % des commandes. La 
majorité des commandes réalisées auprès 
de fournisseurs exerçant dans ces trois 
secteurs ne dépasse pas 50 000 euros. Du 
secteur des activités immobilières, qui 
regroupe à peine 2 % des fournisseurs, 
dépend plus de 10 % des commandes 
réalisées. En effet, la moitié des 
fournisseurs ayant réalisé pour plus d’un 
million d’euros de commandes exercent 
dans ce secteur. �Tableau 1.4c  
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Tableau 1.4a : Répartition géographique des fournis seurs 
 

 
 
Tableau 1.4b : Répartition des fournisseurs par mon tant des commandes 
 

 
 
Tableau 1.4c : Répartition des fournisseurs par sec teur d’activité 
 

 
 
Nb : Le nombre de fournisseurs de l’appareil universitaire Orléans-Tours n’est pas égal à la somme des 
fournisseurs des universités et du Crous, car certains établissements ont travaillé pour plusieurs d’entre eux et ne 
sont donc pas comptés deux fois.   
 
Source : Fichiers fournis par les universités et le Crous 
Données 2008 
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2. L’impact économique de 
 l’appareil universitaire Orléans-Tours 

 

2.0 - Synthèse 
 

L’appareil universitaire Orléans-Tours 
emploie plus de 4 600 personnes  
 

L’université d’Orléans emploie 1 976 person-
nes, celle de Tours compte 2 248 employés et 
le Crous 419, soit 4 643 personnes employées 
par l’appareil universitaire Orléans-Tours. La 
moitié des emplois est située à Tours et un tiers 
à Orléans. Les employés de l’appareil 
universitaire représentent 0,6 % des emplois 
salariés de la région Centre. 
Les employés et leurs familles correspondent à 
une population de 11 300 personnes résidant 
en région Centre (soit 0,5 % de la population 
régionale), dont 85 % habitent dans le Loiret 
et l’Indre-et-Loire.  
 

Chez les fournisseurs, 1 250 emplois 
dépendent des commandes de l’appareil 
universitaire 
 

Les commandes réalisées par l’appareil 
universitaire auprès des établissements 
intermédiaires génèrent 1 241 emplois, dont 
68 % sont localisés en région Centre, soit 843 
emplois. Ces emplois indirects représentent 
0,1 % des emplois salariés de la région.  
La population dépendant des emplois indirects 
et résidant en région Centre s’élève à 3 340 
personnes. Trois départements abritent 90 % 
des emplois indirects et de la population qui y 
est liée : l’Indre-et-Loire, le Loiret et dans une 
moindre mesure le Loir-et-Cher.  
Cinq secteurs d’activité regroupent la majorité 
des emplois indirects : les services 
opérationnels (principalement des activités de 
nettoyage), le commerce de gros (fournitures, 
ordinateurs, alimentaire), la construction, 
l’éducation et les conseils et l’assistance. 
 

Près de 2 800 emplois induits par l’activité de 
l’appareil universitaire 
 

La consommation des ménages des employés 
de l’appareil universitaire et des fournisseurs 
génère 2 719 emplois induits, dont 90 % en 
région Centre, soit 2 437 emplois. Près de la 
moitié des emplois induits sont situés dans 
l’Indre-et-Loire et un tiers dans le Loiret. Le 
Loir-et-Cher et le Cher accueillent près de un 
emploi induit sur dix.  

Ces emplois représentent 0,3 % des emplois 
salariés de la région. Les trois quarts des 
emplois induits sont concentrés dans quatre 
secteurs d’activité : l’éducation, la santé et 
l’action sociale, l’administration, le commerce 
et les services aux particuliers.  
Les ménages liés aux emplois induits 
correspondent à une population de 6 800 
personnes résidant en région Centre, soit 
0,3 % de la population régionale. La 
population liée aux emplois induits est 
concentrée autour des capitales départe-
mentales,  notamment Tours et Orléans, dont 
les communautés d’agglomération accueillent 
respectivement un tiers et un quart de la 
population concernée. 
 

Au total, l’appareil universitaire génère près 
de 9 000 emplois  
 

L’activité de l’appareil universitaire Orléans-
Tours génère 8 603 emplois directs, indirects 
ou induits, dont 92 % sont situés en région 
Centre. Près de la moitié de ces emplois sont 
des emplois directs. Ainsi, un emploi de 
l’appareil universitaire Orléans-Tours 
engendre 0,7 emploi indirect ou induit dans la 
région Centre et 0,2 sur le reste du territoire 
national, soit près d’un emploi généré en 
France pour un emploi direct au sein de 
l’appareil universitaire. L’ensemble des 
emplois liés à l’activité de l’appareil 
universitaire représente 1 % de l’emploi 
salarié de la région. Dans le Loiret et l’Indre-
et-Loire, respectivement 1,2 % et 2,1 % des 
emplois salariés sont concernés. 
Au total, l’ensemble des employés issus des 
effets directs, indirects et induits et leurs 
familles représentent 20 400 personnes dans la 
région Centre. Les départements de l’Indre-et-
Loire et du Loiret regroupent 85 % de la 
population résidant dans la région. Deux tiers 
des personnes résidant dans la région habitent 
dans une des six communautés d’agglomé-
ration, principalement celles de Tours et 
Orléans. La population dépendant de l’activité 
de l’appareil universitaire représente 0,8 % de 
la population régionale. 
 
���� Méthodologie en Annexe 2 
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Impact en termes d’emploi au lieu de travail dans la région Centre 
 

Université d'Orléans

Effet direct : 1 976 Effet indirect : 332 Effet induit : 1 022

Emplois au lieu de travail : 3 330

 

Université de Tours

Effet direct : 2 248 Effet indirect : 343 Effet induit : 1 133

Emploi au lieu de travail : 3 724

 

Crous Orléans-Tours

Effet direct : 419 Effet indirect : 168 Effet induit : 282

Emplois au lieu de travail : 869

 
 

Appareil Universitaire 
Orléans-Tours 

 

 
 
 

 
 

Impact en termes d’emploi au lieu de résidence dans la région Centre 
 

Université d'Orléans

Effet direct : 1 749 Effet indirect : 325 Effet induit : 1 022

Emplois au lieu de résidence : 3096

 

Université de Tours

Effet direct : 2 018 Effet indirect : 338 Effet induit : 1 133

Emplois au lieu de résidence : 3 489

 

Crous Orléans-Tours

Effet direct : 416 Effet indirect : 165 Effet induit : 282

Emplois au lieu de résidence: 863

 
 
 

Appareil Universitaire 
Orléans-Tours 

 

 
 
 

 
 

Impact en termes de population au lieu de résidence dans la région Centre 
 

Université d'Orléans

Effet direct : 4 796 Effet indirect :  919 Effet induit : 2 863

Population au lieu de résidence : 8 578

 

Université de Tours

Effet direct : 5 403 Effet indirect : 933 Effet induit : 3 120

population au lieu de résidence :  9 456

 

Crous Orléans-Tours

Effet direct : 1 124 Effet indirect : 461 Effet induit : 782

population au lieu de résidence : 2 367

 
 
 

Appareil Universitaire 
Orléans-Tours 

 

 
 
 

 
 
 
 

���� Résultats détaillés en Annexe 3 

 
Source : Insee 

 

Emplois au lieu de résidence : 7 448 

Effet induit : 2 437 Effet indirect : 828 Effet direct : 4 183 

Population au lieu de résidence : 20 401 

Effet induit : 6 765 Effet indirect : 2 313 Effet direct : 11 323 

Emplois au lieu de travail  : 7 923 

Effet induit : 2 437 Effet indirect : 843 Effet direct : 4 643 
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2.1.1 - Effet direct : l’emploi au lieu de travail 
 
 
4 600 personnes employées par 
l’appareil universitaire 
 
L’université d’Orléans emploie 
1 976 personnes, l’université de Tours 
compte 2 248 employés et le Crous 419. 
Au total, 4 643 personnes dépendent de 
l’appareil universitaire Orléans-Tours, qui 
se positionne ainsi 6e plus gros employeur 
de la région, derrière La Poste, la SNCF, 
l’Hôpital universitaire de Tours, EDF et le 
Centre hospitalier régional d’Orléans. Les 
emplois directs sont exclusivement situés 
dans la région Centre.  
�Tableau 2.1.1a  
 
1 700 emplois dans le Loiret et 2 400 
dans l’Indre-et-Loire 
 
L’Indre-et-Loire, où sont situés l’université 
François Rabelais de Tours et l’antenne 
IUFM de Fondettes, héberge 2 437 em-
plois, soit 52,5 % du personnel de 
l’appareil universitaire Orléans-Tours. Le 

Loiret, qui abrite l’université d’Orléans et 
l’IUFM du Centre, accueille 1 681 
emplois, soit 36,2 % du personnel. Le Cher 
accueille quant à lui 199 emplois, soit 
4,3 % du personnel. �Graphiques 2.1.1a et 2.1.1c 

 
Un impact sur l’emploi salarié 
important à Orléans et Tours 
 
Les employés de l’appareil universitaire 
représentent 0,6 % des emplois salariés de 
la région Centre. Cependant, l’impact est 
plus important dans le Loiret et l’Indre-et-
Loire où les employés occupent respecti-
vement 0,7 % et 1,3 % des emplois 
salariés. �Graphique 2.1.1b   
Dans les communes d’Orléans et de Tours, 
l’emploi salarié est plus impacté : les 
employés de l’appareil universitaire 
représentent respectivement 2,6 % et 3,7 % 
des emplois salariés. �Cartes 2.1.1a et 2.1.1b  
 

�Résultats détaillées pour les 25 communes les plus 
impactées en Annexe 6

 
 
 
 
 
 
Tableau 2.1.1a : Nombre d’emplois directs    Graphi que 2.1.1a : Emplois directs au lieu  
au lieu de travail  dans la région Centre   de trav ail 
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Graphique 2.1.1b : Impact sur l’emploi salarié   Gr aphique 2.1.1c : Répartition des emplois  
        au lieu de travail par département 

              
 

 
Carte 2.1.1a : Poids des communes dans l’impact            Carte 2.1.1b : Poids de l’impact dans les c ommunes  
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2.1.2 - Effet direct : l’emploi au lieu de résidence 
 
 
Une majorité de résidents dans la région 
Centre 
 
Parmi les employés de l’université 
d’Orléans résidant en France, 1 749 
résident en région Centre, soit 90,3 %. Les 
employés de l’université de Tours sont 
2 018 à résider dans la région, soit 89,8 %. 
Plus de 6 % des employés des deux 
universités résident en Île-de-France. La 
population du Crous est beaucoup plus 
concentrée, la quasi-totalité réside dans la 
région. �Tableau 2.1.2a  
 
Le Loiret et l’Indre-et-Loire principaux 
départements de résidence 
 
Près de 86 % des personnels habitant dans 
la région Centre résident dans le Loiret 
(34,0 %) ou dans l’Indre-et-Loire (51,4 %). 
Parmi les employés résidant dans la région, 
le Loiret accueille 71,4 % des employés de 
l’université d’Orléans, 38,9 % des 
employés du Crous et seulement 0,6 % des 

employés de l’université de Tours. A 
l’inverse, 93,3 % du personnel de 
l’université de Tours résident dans l’Indre-
et-Loire, ainsi que 47,6 % du personnel du 
Crous et seulement 3,9 % des employés de 
l’université d’Orléans. Le Cher et le Loir-
et-Cher hébergent chacun 5 % des 
employés de l’appareil universitaire.  
�Graphiques 2.1.2a et 2.1.2c  
 
Quatre actifs en emploi sur mille 
concernés 
 
Les employés de l’appareil universitaire 
Orléans-Tours résidant dans la région 
Centre représentent 0,4 % des actifs en 
emploi. L’impact est plus marqué dans le 
Loiret et surtout dans l’Indre-et-Loire, où 
ils représentent respectivement 0,5 % et 
0,9 % des actifs en emploi. �Graphique 2.1.2b  
Dans les communes d’Orléans et de Tours, 
respectivement 1,3 % et 1,9 % des actifs en 
emploi travaillent pour l’appareil 
universitaire. �Cartes 2.1.2a et 2.1.2b  

 
 
 
 
 

 
Tableau 2.1.2a : Nombre d’emplois directs    Graphi que 2.1.2a : Emplois directs au lieu  
au lieu de résidence      de résidence 
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Graphique 2.1.2b : Impact sur les actifs en emploi  Graphique 2.1.2c : Répartition des emplois 
au lieu de résidence       au lieu de résidence par  département 

              
 

 
Carte 2.1.2a : Poids des communes dans l’impact             Carte 2.1.2b : Poids de l’impact dans les communes 
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2.1.3 - Effet direct : la population au lieu de résidence 
 
 
Plus de 11 000 personnes concernées en 
région Centre 
 
L’impact de l’appareil universitaire est 
également mesuré en termes de population, 
à savoir les employés et leurs familles. Au 
total, 12 345 personnes sont concernées par 
l’effet direct. 91,7 % de cette population 
résident en région Centre, soit 11 323 
personnes. 
Près de 6 000 personnes sont liées au 
personnel de l’université de Tours et 
5 300 à celui de l’université d’Orléans, 
dont 91,2 % résident dans le Centre. 
1 100 personnes sont rattachées au 
personnel du Crous, dont 99,3 % résident 
dans la région. 
�Tableau 2.1.3a  
 
La population réside principalement 
dans l’Indre-et-Loire et le Loiret 
 
Ces deux départements abritent 85,2 % de 
la population concernée résidant dans la 
région, 50,8 % dans l’Indre-et-Loire et 
34,4 % dans le Loiret. Près de 5 % habitent 
dans le Loir-et-Cher et autant dans le Cher. 
La population liée à l’université d’Orléans 

réside principalement dans le Loiret, tandis 
que la population liée à l’université de 
Tours réside surtout dans l’Indre-et-Loire. 
�Graphiques 2.1.3a et 2.1.3c  
 
Concentration de la population autour 
des grandes villes 
 
La population concernée directement par la 
présence de l’appareil universitaire repré-
sente 0,5 % de la population régionale, 
0,6 % de celle du Loiret et 1,0 % de la 
population d’Indre-et-Loire. Dans les 
autres départements, l’impact est inférieur 
à 0,2 %.  
�Graphique 2.1.3b  
 
Les communes les plus impactées se 
situent principalement autour des chefs-
lieux de départements, notamment autour 
de Tours et d’Orléans. Les villes-centres, 
du fait de leur population importante et de 
la périurbanisation, ne sont pas les plus 
touchées : seulement 1,6 % dans la 
commune de Tours, contre 2,0 % à Saint 
Avertin ; seulement 1,3 % à Orléans, 
contre 2,8 % à Ardon. �Cartes 2.1.3a et 2.1.3b 

 
 
 
Tableau 2.1.3a : Population concernée par    Graphi que 2.1.3a : Population au lieu de  
les emplois directs      résidence concernée par le s emplois directs  
 

 
Nb : Ces chiffres sont différents de ceux issus des fichiers du 
personnel fournis par les établissements, du fait que la méthode 
utilisée ici recourt au nombre moyen de personnes par ménage, 
et non pas à l’aspect déclaratif des fichiers du personnel. 
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Graphique 2.1.3b : Impact sur la population        Graphique 2.1.3c : Répartition par département de l a  
     population liée aux emplois directs dans la ré gion

         
              

 
Carte 2.1.3a : Poids des communes dans l’impact           Carte 2.1.3b : Poids de l’impact dans les co mmunes 
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2.2.1 - Effet indirect : l’emploi au lieu de travail 
 
 
1 250 emplois indirects  
 

Les commandes réalisées auprès des 
établissements intermédiaires par l’appareil 
universitaire procurent 1 241 emplois. La 
moitié des fournisseurs sont situés en 
région Centre et captent les deux tiers des 
montants de commandes réalisés par 
l’appareil universitaire. Ainsi, 68 % des 
emplois indirects sont localisés dans la 
région, soit 843 emplois.  

�Tableau 2.2.1a  
 

Trois départements concentrent 92 % 
des emplois indirects 
 

Près de la moitié des emplois indirects de 
la région sont localisés en Indre-et-Loire, 
un tiers dans le Loiret et 6 % dans le 
Loir-et-Cher. Ainsi, 92,5 % des emplois 
indirects sont situés dans ces trois 
départements.  
�Graphiques 2.2.1a et 2.2.1c  
 

Un impact assez faible sur l’emploi 
salarié 
 

L’impact indirect sur l’emploi salarié est 
relativement faible : seulement 0,1 % des 
emplois salariés sont concernés en région 
Centre par l’activité de l’appareil 

universitaire. Cet impact est légèrement 
plus fort dans l’Indre-et-Loire (0,2 %).  
�Graphique 2.2.1b  
Les emplois indirects sont particulièrement 
présents à Tours et Orléans, qui en 
accueillent respectivement 13,2 % et 
12,2 %, soit un quart des emplois indirects 
au lieu de travail. L’impact sur l’emploi 
salarié est ainsi relativement élevé dans ces 
deux communes. Les emplois indirects y 
représentent respectivement 0,2 % des 
emplois salariés.  
�Cartes 2.2.1a et 2.2.1b 

 

Plus de la moitié des emplois indirects 
dans cinq secteurs d’activité 
 
Cinq secteurs d’activité regroupent 55 % 
des emplois indirects : 19 % dans les 
services opérationnels (principalement des 
activités de nettoyage), 11 % dans le 
commerce de gros (de fournitures, 
d’ordinateurs, alimentaire), 11 % dans la 
construction (travaux d’installation 
électrique, peinture, climatisation), 8 % 
dans le domaine de l’éducation et 8 % dans 
celui des conseils et de l’assistance 
(ingénierie, études techniques, réalisation 
de logiciels). 
���� Répartition des emplois indirects par secteur 
d’activité en Annexe 4 

 
Tableau 2.2.1a : Nombre d’emplois indirects    Grap hique 2.2.1a : Emplois indirects au lieu  
au lieu de travail       de travail 
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Graphique 2.2.1b : Impact sur l’emploi salarié   Gr aphique 2.2.1c : Répartition des emplois 
        au lieu de travail par département 

              
 

 
Carte 2.2.1a : Poids des communes dans l’impact           Carte 2.2.1b : Poids de l’impact dans les co mmunes 
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2.2.2 - Effet indirect : l’emploi au lieu de résidence 
 
 
Les emplois indirects principalement 
localisés dans la région Centre 
 
Parmi les 1 241 actifs occupant les emplois 
indirects générés par l’activité de l’appareil 
universitaire, deux tiers résident en région 
Centre, soit 828 personnes. Près de 17 % 
des actifs occupant un emploi indirect 
résident en Île-de-France. Les emplois 
indirects engendrés par l’activité du Crous 
sont plus concentrés au lieu de résidence : 
79,3 % sont situés en région Centre, contre 
seulement 66,4 % pour l’université de 
Tours et 62,0 % pour l’université 
d’Orléans. �Tableau 2.2.2a  
 
L’Indre-et-Loire et le Loiret principaux 
départements de résidence 
 
Même si les emplois indirects sont plus 
dispersés au lieu de résidence qu’au lieu de 
travail, ils restent assez concentrés. Les 
communes de Tours et Orléans hébergent 
respectivement 15,7 % et 8,6 % des actifs 
occupant un emploi indirect et résidant 
dans la région. Leurs communautés 
d’agglomération accueillent respecti-
vement  45 % et 36 %�Carte 2.2.2a 

Neuf actifs sur dix occupant un emploi 
indirect dans la région Centre résident dans 
trois départements : l’Indre-et-Loire 
(46,4 %), le Loiret (35,7 %) ou le Loir-et-
Cher (7,9 %).  
�Graphiques 2.2.2a et 2.2.2c 

 

Moins d’un actif en emploi sur mille 
concerné 
 
L’impact sur les actifs en emploi est assez 
limité dans la région : les emplois indirects 
au lieu de résidence ne représentent que 
0,08 % des actifs en emploi. L’impact est 
un peu plus fort dans l’Indre-et-Loire 
(0,2 %) et dans le Loiret (0,1 %).  
�Graphique 2.2.2b  
Dans les communes d’Orléans et de Tours, 
respectivement 0,2 % et 0,3 % des actifs 
occupés ont un emploi indirect généré par 
l’activité de l’appareil universitaire. 
�Cartes 2.2.2b  

 
 
 
Tableau 2.2.2a : Nombre d’emplois indirects               Graphique 2.2.2a : Emplois indirects au lieu   
au lieu de résidence      de résidence 
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Graphique 2.2.2b : Impact sur les actifs en emploi           Graphique 2.2.2c : Répartition des emploi s  
au lieu de résidence      au lieu de résidence par département 

              
 

 
Carte 2.2.2a : Poids des communes dans l’impact           Carte 2.2.2b : Poids de l’impact dans les co mmunes 
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2.2.3 - Effet indirect : la population au lieu de résidence 
 
 
3 340 personnes liées aux emplois 
indirects 
 
La population dépendant des emplois 
indirects s’élève à 3 340 personnes dont 
2 313 résident en région Centre, soit 
69,3 %. Près de 600 personnes sont 
rattachées aux emplois indirects du Crous, 
dont 80,2 % habitent dans le Centre. La 
population liée aux emplois indirects 
générés par les universités est plus 
dispersée : 69,6 % résident dans le Centre 
pour l’université de Tours et seulement 
64,5 % pour l’université d’Orléans. 
�Tableau 2.2.3a  
 
Trois départements regroupent 90 % de 
la population concernée en région 
 
La répartition de la population au lieu de 
résidence est similaire à celle des emplois 
indirects au lieu de travail. Trois 
départements accueillent près de 90 % de 
la population concernée par les emplois 
indirects : 45,7 % dans l’Indre-et-Loire, 
36,7 % dans le Loiret et 8,0 % dans le 
Loir-et-Cher.  

La population liée aux emplois indirects de 
l’université de Tours réside surtout dans 
l’Indre-et-Loire, tandis que celle liée aux 
emplois indirects de l’université d’Orléans 
réside principalement dans le Loiret et le 
Loir-et-Cher. �Graphiques 2.2.3a et 2.2.3c  
  
Un impact limité sur la population 
régionale 
 
La population liée aux emplois indirects 
représente une faible part de la population 
régionale, à peine 0,1 %. L’impact est un 
peu plus important dans l’Indre-et-Loire où 
0,2 % de la population départementale est 
concernée. 
�Graphique 2.2.3b  
Les communes les plus impactées se 
situent principalement sur l’axe ligérien, 
entre Orléans et Tours. La population liée 
aux emplois indirects concerne 0,2 % de la 
population de Tours et Orléans, 5,6 % de la 
communauté d’agglomération d’Orléans, 
3,2 % de celle de Tours et 2,4 % de celle 
de Blois. 
�Cartes 2.2.3a et 2.2.3b 

 
 

 
Tableau 2.2.3a : Population concernée par    Graphi que 2.2.3a : Population au lieu de  
les emplois indirects       résidence concernée par  les emplois indirects  
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Graphique 2.2.3b : Impact sur la population        Graphique 2.2.3c : Répartition par département de l a    
     population liée aux emplois indirects dans la région 

              
 

 
Carte 2.2.3a : Poids des communes dans l’impact         Carte 2.2.3b : Poids de l’impact dans les comm unes 
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2.3.1 - Effet induit : l’emploi au lieu travail et au lieu de résidence 
 
Près de 2 800 emplois induits par 
l’activité de l’appareil universitaire 
 
La consommation de l’ensemble des 
ménages des employés de l’appareil 
universitaire et des fournisseurs génère 
2 719 emplois induits, dont 89,6  % en 
région Centre, soit 2 437 emplois. 
L’université de Tours procure dans la 
région une centaine d’emplois induits de 
plus que l’université d’Orléans.  
�Tableau 2.3.1a  
 
Les trois quarts des emplois induits 
localisés dans le Loiret et l’Indre-et-
Loire 
 
La majorité des emplois directs et indirects 
étant situés dans le Loiret et l’Indre-et-
Loire, la répartition des emplois induits 
suit la même logique. Ainsi, la moitié des 
emplois induits sont localisés dans l’Indre-
et-Loire, et plus d’un tiers dans le Loiret. 
Le Loir-et-Cher et le Cher accueillent près 
d’un emploi induit sur dix.  
�Graphiques 2.3.1a et 2.3.1c  
 

Un impact sur l’emploi important 
surtout dans l’Indre-et-Loire 
 
Les emplois induits engendrés par 
l’activité de l’appareil universitaire 
occupent 0,3 % des emplois salariés de la 
région Centre. L’impact sur l’emploi 
salarié est plus élevé dans l’Indre-et-Loire, 
où les emplois induits représentent 0,6 % 
de l’emploi salarié, pour 0,4 % dans le 
Loiret. �Graphiques 2.3.1b 

Dans les communes de Tours et d’Orléans, 
l’impact s’élève à respectivement 0,6 % et 
0,5 % de l’emploi salarié. L’impact est 
particulièrement élevé dans quelques 
petites communes, du fait de leur plus 
faible nombre d’emplois.  
�Cartes 2.3.1a et 2.3.1b  
 
Les trois quarts des emplois induits 
concentrés dans quatre secteurs 
d’activité 
 
Les emplois induits sont principalement 
exercés dans les domaines de l’éducation, 
la santé et l’action sociale (27,4 % des 
emplois induits), de l’administration 
(20,4 %), du commerce (17,6 %) et des 
services aux particuliers (8,8 %). Ces 
quatre secteurs regroupent ainsi les trois 
quarts de ces emplois. � Répartition des emplois 
induits par secteur d’activité en Annexe 5 

 
 
Tableau 2.3.1a : Nombre d’emplois induits             Graphique 2.3.1a : Emplois induits 
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Graphique 2.3.1b : Impact sur l’emploi salarié   Gr aphique 2.3.1c : Répartition des emplois induits
        par département 

              
 

 
Carte 2.3.1a : Poids des communes dans l’impact        Carte 2.3.1b : Poids de l’impact dans les commu nes 
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2.3.2 - Effet induit : la population au lieu de résidence 
 
 
Une population de 7 500 personnes  
 
Au total, 7 545 personnes sont concernées 
par l’effet induit. Près de 90 % de cette 
population résident dans la région Centre, 
soit 6 765 personnes. La population liée à 
l’effet induit généré par l’activité des deux 
universités est équivalente : environ 
3 000 personnes dans la région. Une 
population de 850 personnes correspond 
aux emplois induits générés par le Crous. 
�Tableau 2.3.2a  
 
Concentration de la population autour 
des grandes villes 
 
La population liée aux emplois induits est 
présente sur l’ensemble du territoire 
régional. Deux départements concentrent 
toutefois 85,7 % de la population: 49,7 % 
dans l’Indre-et-Loire et 36,0 % dans le 
Loiret. 
�Graphiques 2.3.2a et 2.3.2c   

La population s’établit surtout autour des 
grandes villes, notamment Tours et 
Orléans, dont les communautés d’agglomé-
ration accueillent respectivement 33,7 % et 
26,7 % de la population concernée par les 
emplois induits. �Cartes 2.3.2a  
 
Trois personnes sur mille concernées 
dans la région 
 
La population liée aux emplois induits 
correspond à 0,3 % de la population 
régionale. L’impact est un peu plus élevé 
dans l’Indre-et-Loire (0,6 %) et le Loiret 
(0,4 %). 
�Graphique 2.3.2b  
Les communes les plus impactées en 
termes de population se situent autour des 
chefs-lieux de départements, notamment 
autour d’Orléans et Tours. La population 
liée à l’effet induit correspond respecti-
vement à 0,7 % et 0,6 % de la population 
de ces communes. 
�Cartes 2.3.2b  
 

 
 
 
 
 
 
Tableau 2.3.2a : Population concernée par   Graphiq ue 2.3.2a : Population au lieu de  
les emplois induits       résidence concernée par l es emplois induits 
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Graphique 2.3.2b : Impact sur la population        Graphique 2.3.2c : Répartition par département de l a   
     population liée aux emplois induits dans la ré gion

       
              

 
Carte 2.3.2a : Poids des communes dans l’impact           Carte 2.3.2b : Poids de l’impact dans les co mmunes 
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2.4.1 - Effet global : l’emploi au lieu de travail 
 
 
L’appareil universitaire génère 
8 600 emplois  
 
En France, 8 603 emplois directs, indirects 
ou induits sont liés à l’appareil 
universitaire Orléans-Tours. Parmi ces 
emplois, 7 923 sont situés en région 
Centre, soit 92,1 %. �Tableau 2.4.1b  
En France, 3 960 emplois indirects ou 
induits sont générés, dont 3 280 dans la 
région, pour 4 643 emplois directs. Un 
emploi de l’appareil universitaire Orléans-
Tours engendre ainsi 0,7 emploi indirect 
ou induit en région et 0,9 sur le territoire 
national. �Tableau 2.4.1a  
 
Le Loiret et l’Indre-et-Loire concentre 
neuf emplois sur dix 
 
Les deux principaux départements 
d’implantation des universités accueillent 
87,5 % des emplois régionaux, 51,4 % 
dans l’Indre-et-Loire, 36,1 % dans le 
Loiret. Dans ces deux départements, un 
emploi de l’appareil universitaire génère 
0,7 emploi indirect ou induit. Dans le Loir-
et-Cher, un emploi de l’appareil universi-
taire génère 1,4  emploi indirect ou induit.  
�Graphiques 2.4.1a et 2.4.1c   

Un employé salarié sur cent concerné 
 
L’ensemble des emplois liés à l’activité de 
l’appareil universitaire représente 1 % de 
l’emploi salarié de la région. Dans le 
Loiret et l’Indre-et-Loire, respectivement 
1,2 % et 2,1 % des emplois salariés sont 
concernés. �Graphiques 2.4.1b  
Trois quarts des emplois régionaux liés à 
l’activité de l’appareil universitaire sont 
situés dans une des six villes chefs-lieux de 
départements. L’impact sur l’emploi 
salarié dans ces villes est ainsi assez élevé : 
4,6 % à Tours, 3,3 % à Orléans, 0,7 % à 
Bourges et à Blois. �Cartes 2.4.1a et 2.4.1b 

 
Tableau 2.4.1a : Nombre d'emplois indirects ou 
induits pour un emploi direct au lieu de travail 
Source : Insee 

 
 
Tableau 2.4.1b : Nombre total d’emplois            Graphique 2.4.1a : Ensemble des emplois au 
au lieu de travail               lieu de travail 
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Graphique 2.4.1b : Impact sur l’emploi salarié   Gr aphique 2.4.1c : Répartition des emplois 
        au lieu de travail par département 

              
 

 
Carte 2.4.1a : Poids des communes dans l’impact            Carte 2.4.1b : Poids de l’impact dans les c ommunes 
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2.4.2 - Effet global : l’emploi au lieu de résidence 
 
 
Neuf actifs sur dix résident en région 
Centre 
 
Parmi les 8 562 actifs occupant un emploi 
lié à l’activité de l’appareil universitaire, 
7 448 résident en région Centre, soit 
87,0 %. Près de 7 % résident en Île-de-
France. �Tableau 2.4.2b  
Le nombre d’actifs occupant un emploi 
indirect ou induit résidant dans la région 
est inférieur à celui des actifs occupant un 
emploi direct. Au lieu de résidence, un 
emploi direct génère 0,8 emploi indirect ou 
induit dans la région. �Tableau 2.4.2a  
 
L’Indre-et-Loire et le Loiret accueillent 
les trois quarts des résidents régionaux  
 
L’Indre-et-Loire et le Loiret hébergent 
respectivement 50,4 % et 34,8 % des actifs 
liés à l’appareil universitaire, accueillant 
ainsi trois quarts des résidents régionaux. 
Environ 10 % d’entre eux habitent dans le 
Cher ou dans le Loir-et-Cher.  
�Graphiques 2.4.2a et 2.4.2c  
 

Moins d’un actif sur cent concerné 
 
L’ensemble des emplois au lieu de 
résidence représente 0,7 % des actifs en 
emploi de la région Centre. L’impact est 
un peu plus élevé dans le Loiret (1,0 %) et 
surtout dans l’Indre-et-Loire (1,6 %). 
�Graphiques 2.4.2c 

Les communes de Tours et d’Orléans 
accueillent respectivement 17,6 % et 
11,7 % des actifs occupant un emploi 
généré par l’appareil universitaire. Ils 
représentent 3,0 % et 2,1 % des actifs en 
emploi de ces communes.  
�Cartes 2.4.2a et 2.4.2b 
 
 
Tableau 2.4.2a : Nombre d'emplois indirects ou 
induits pour un emploi direct au lieu de résidence 

               Source : Insee 
 
Tableau 2.4.2b : Nombre total d’emplois            Graphique 2.4.2a : Ensemble des emplois  
au lieu de résidence              au lieu de réside nce 
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Graphique 2.4.2b : Impact sur les actifs en emploi   Graphique 2.4.2c : Répartition des emplois 
au lieu de résidence      au lieu de résidence par département 

              
 

 
Carte 2.4.2a : Poids des communes dans l’impact            Carte 2.4.2b : Poids de l’impact dans les c ommunes 
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2.4.3 - Effet global : la population au lieu de résidence 
 
 
Plus de 23 000 personnes concernées 
 
Au total, les employés des effets directs, 
indirects et induits et leurs familles 
représentent 23 231 personnes. Parmi cette 
population, 87,8 % résident en région 
Centre, soit 20 401 personnes.  
�Tableau 2.4.3a  
 
La population concentrée autour des 
grandes villes 
 
Les départements de l’Indre-et-Loire et du 
Loiret regroupent 85,1 % de la population 
résidant dans la région. 
�Graphiques 2.4.3a et 2.4.3c   
Toutefois, la population est très concentrée 
autour des villes principales, notamment 
Tours et Orléans. Deux tiers des personnes 
résidant dans la région habitent dans une 
des six communautés d’agglomération des 
capitales de département: 33 % dans la 
communauté d’agglomération de Tours, 
26 % dans celle d’Orléans, 2,8 % dans 
celles de Bourges et Blois. �Carte 2.4.3a 
 

Un impact sur la population important à 
Orléans et à Tours 
 
La population dépendant de l’activité de 
l’appareil universitaire représente 0,8 % de 
la population régionale, 1,8 % de la 
population d’Indre-et-Loire, 1,1 % de celle 
du Loiret. Dans les autres départements, 
l’impact est inférieur à 0,4 %. 
�Graphique 2.4.3b  
Les communes les plus impactées se 
situent principalement aux environs de 
Tours et d’Orléans. L’appareil universitaire 
concerne 2,5 % de la population de Tours 
et 2,1 % de la population d’Orléans.  
�Cartes 2.4.3b  

 
 

 
 
Tableau 2.4.3a : Population totale concernée   Grap hique 2.4.3a : Population totale  
        au lieu de résidence 
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Graphique 2.4.3b : Impact sur la population   Graph ique 2.4.3c : Répartition de la population 
 concernée dans la région par département 

     
              

 
Carte 2.4.3a : Poids des communes dans l’impact           Carte 2.4.3b : Poids de l’impact dans les co mmunes 
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Annexe 1 : Les différents sites de 
l’appareil universitaire Orléans-Tours 

 
Composition de l’appareil universitaire Orléans-Tours 
 
›Université d’Orléans 
 
– 4 UFR 
– 4 antennes départementales 
– 4 IUT 
– IUFM Centre Val de Loire et 6 antennes 
départementales 
– 1 école d’ingénieurs 
 

 
›Université de Tours 
 
– 7 UFR 
– 1 antenne départementale 
– 2 IUT  
– 1 école d’ingénieurs 
 
›Crous d’Orléans - Clous de Tours 
 
– 14 restaurants universitaires 
– 22 cafétérias ou brasseries 
– 30 résidences universitaires 

 
 

Localisation géographique des sites 
 
� Les sites localisés dans le Cher 
 
›Dépendant de l’université d’Orléans 
– Antenne UFR de Sciences - Bourges 
– Antenne UFR de Droit - Bourges 
– Antenne IUFM de Bourges 
– IUT de Bourges 
 
›Dépendant du Crous 
– 2 résidences universitaires 
– 1 restaurant universitaire 
– 2 cafétérias/brasseries 
 
� Les sites localisés dans l’Eure-et-Loir 
 
›Dépendant de l’université d’Orléans 
– Antenne UFR de Sciences - Chartres 
– Antenne IUFM de Chartres 
– IUT de Chartres 
 
›Dépendant du Crous 
– 3 résidences universitaires 
– 1 cafétéria/brasserie 

 
� Les sites localisés dans l’Indre 
 
›Dépendant de l’université d’Orléans 
– Antenne UFR de Lettres - Châteauroux 
– Antenne UFR de Droit - Châteauroux 
– Antenne IUFM de Châteauroux 
– IUT de l’Indre – Châteauroux 
– Antenne IUT de l’Indre - Issoudun 
 
›Dépendant du Crous 
– 1 restaurant universitaire - Châteauroux 
– 1 cafétéria/brasserie - Châteauroux 
– 3 résidences universitaires - Châteauroux 
– 1 résidence universitaire - Issoudun 
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� Les sites localisés dans l’Indre-et-Loire 
 
›Dépendant de l’université de Tours 
– Université François Rabelais (services 
communs et centraux) 
– UFR Arts et Sciences Humaines 
– UFR Droit, Économie et Sciences 
Sociales 
– UFR Lettres et Langues 
– UFR Sciences et Techniques 
– UFR Centre d’Études Supérieures de la 
Renaissance 
– UFR Médecine 
– UFR Sciences pharmaceutiques 
– IUT de Tours 
– École polytechnique de l’université de 
Tours 
– Antenne de Chinon (Centre d’Expertise 
et de Transfert Universitaire) 
 
›Dépendant de l’université d’Orléans 
– Antenne IUFM de Tours-Fondettes 
 
›Dépendant du Crous 
– 10 résidences universitaires 
– 7 restaurants universitaires 
– 7 cafétérias/brasseries 
– Clous 
 
� Les sites localisés dans le Loir-et-Cher 
 
›Dépendant de l’université de Tours 
– IUT de Blois  
– Antenne UFR Sciences et Techniques 
– Antenne UFR Droit, Économie et 
Sciences Sociales 
 
 
›Dépendant de l’université d’Orléans 
– Antenne IUFM de Blois 
 
›Dépendant du Crous 
– 3 résidences universitaires 
– 1 restaurant universitaire 
– 1 cafétéria/brasserie 

 
� Les sites localisés dans le Loiret 
 
›Dépendant de l’université d’Orléans 
– Université d'Orléans (services communs 
et centraux) 
– UFR Lettres Langues Sciences Humaines 
– UFR STAPS 
– UFR Sciences 
– UFR Droit Économie et Gestion 
– École Polytechnique de l'université 
d'Orléans 
– IUFM Centre Val de Loire 
– IUT d'Orléans 
 
›Dépendant du Crous 
– 4 restaurants universitaires 
–10 cafétérias/brasseries 
– 8 résidences universitaires 
– Crous d’Orléans 
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Annexe 2 : Méthodologie  

 
Impact en termes d’emploi 
 

� L’effet direct 
 

Au lieu de travail : tous les emplois sont 
affectés à la commune d’implantation des 
établissements concernés. 
Au lieu de résidence : il est nécessaire de 
connaître la répartition des emplois par 
commune de résidence, en utilisant les 
informations fournies par les universités et 
le Crous. 
 

� L’effet indirect 
 

L’effet indirect correspond aux emplois, 
dans les établissements intermédiaires, 
destinés à réaliser les commandes des 
établissements étudiés. Afin d’éviter les 
petites commandes ponctuelles qui ont un 
impact quasi-nul sur l’effet indirect, un 
seuil minimum de commandes a été fixé à 
7 500 euros.  
 
Les établissements intermédiaires peuvent 
être regroupés en trois catégories. 
• les fournisseurs 
• les sous-traitants 
• les prestataires de services 

 

La méthode utilisée pour estimer l’emploi 
indirect est une méthode s’appuyant sur 
l’exploitation des sources administratives.  
L’emploi indirect d’un établissement 
intermédiaire correspond aux emplois 
destinés à réaliser les commandes de 
l’appareil universitaire. Pour estimer 
l’emploi indirect, l’hypothèse est faite que 
la part des emplois de l’établissement 
intermédiaire concernés par les com-
mandes de l’appareil universitaire est égale 
à la part de ses commandes dans le chiffre 
d’affaires de l’établissement intermédiaire. 
Le chiffre d’affaires n’étant pas une 
donnée liée à un établissement mais à 
l’entreprise, un chiffre d’affaires 
d’établissement est défini comme le chiffre 
d’affaires de l’entreprise au prorata de la 
masse salariale. 

� L’effet induit 
 

L’emploi induit correspond aux emplois 
créés dans le périmètre par la 
consommation réalisée à partir des salaires 
des populations résultant des effets directs 
et indirects. C’est l’effet multiplicateur de 
toute activité économique. Ainsi, l'effet 
induit correspond aux emplois nécessaires 
pour satisfaire la consommation (alimen-
tation, habillement, logement, services…) 
des personnes concernées directement ou 
indirectement par l’appareil universitaire. 
 

Le calcul de l’effet induit nécessite de 
calculer d’abord la part de la 
consommation des ménages dans la valeur 
ajoutée de chaque secteur au niveau 
national (construction, commerce, trans-
ports, activités financières, activités 
immobilières, services aux particuliers, 
éducation, santé, action sociale), puis 
d’estimer les emplois concernés par la 
consommation des ménages dans chaque 
secteur et chaque commune au prorata de 
cette part. 
 

On obtient le nombre d’emplois au lieu de 
travail liés à la consommation des mé-
nages. On considère que la grande majorité 
des salariés occupant ces emplois habitent 
dans leur commune de travail. Cette 
hypothèse tend à surestimer la concen-
tration de l’effet induit dans les communes 
fortement impactées par les effets directs 
ou indirects. Mais l’estimation régionale 
ou départementale n’en est pas impactée. 

 

� L’effet global 
 

Après avoir mesuré les trois types d’effets 
- direct, indirect, induit - il est naturel de 
globaliser ces effets. Il s’agit d’une simple 
somme. Ainsi, pour une commune donnée, 
on obtient l’effet global : 

effet global = effet direct + effet indirect 
+ effet induit 
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Impact en termes de population 
 
Les trois types d’effets (direct, indirect et 
induit) sont mesurés en termes d’emplois 
mais aussi en termes de population concer-
née. On définit la population concernée 
comme les employés et leurs familles. 
 
Il n’y a pas correspondance exacte entre les 
familles des salariés et la population des 
ménages au sens du recensement. En effet, 
certains membres de la famille peuvent 
résider ailleurs et le ménage peut compor-
ter des personnes n'appartenant pas à la 
famille. Faute d'information, on a assimilé 
ces deux notions. Ainsi, la population 
concernée se définit par les ménages des 

employés. Cela étant, on peut considérer 
que le raisonnement « ménages » est tout à 
fait pertinent en considérant que l’on 
souhaite mesurer l’impact sur l’ensemble 
des personnes vivant dans le même 
logement qu’un employé concerné. 
 
La mesure de la population concernée se 
fait au niveau communal en utilisant la 
« taille moyenne des ménages ayant au 
moins un actif », information issue du 
recensement de la population. Pour un effet 
donné (direct, indirect, induit) et pour une 
commune donnée, la population concernée 
s’obtient en multipliant les emplois 
concernés par la taille moyenne des 
ménages ayant un actif. 
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Annexe 3 : Résultats détaillés de 
l’étude d’inscription territoriale 
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Source : Insee
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Annexe 4 : Répartition des emplois 
indirects par secteur d’activité 

 

 
 

 
 

 
   Source : Insee 
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Source : Insee 



  53 

Répartition des emplois indirects par secteur d'act ivité
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Source : Insee 
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Répartition des emplois indirects par secteur d'act ivité
Crous Orléans-Tours
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Répartition des emplois indirects par secteur d'act ivité
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Source : Insee 
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Annexe 5 : Répartition des emplois induits par secteur d’activité 
 
Les emplois induits sont les emplois créés par la consommation réalisée des emplois à partir 
des salaires des populations résultant des effets directs et indirects. Ces emplois induits 
s’exercent dans différents secteurs d’activité.  
 

 
 

Note de lecture : L’activité de l’université d’Orléans génère 290 emplois induits dans le domaine de l’éducation, 
la santé et l’action sociale, dont 227 sont générés par la population liée à l’effet direct et 63 par la population 
liée à l’effet indirect. 

Répartition par secteur d'activité des emplois indu its  
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Source : Insee 
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Note de lecture : L’activité de l’université de Tours génère 222 emplois induits dans le domaine du commerce, 
dont 180 sont générés par la population liée à l’effet direct et 42 par la population liée à l’effet indirect.  
 

Répartition par secteur d'activité des emplois indu its  
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         Source : Insee 
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Note de lecture : L’activité du CROUS Orléans-Tours génère 61 emplois induits dans le domaine de 
l’administration, dont 41 sont générés par la population liée à l’effet direct et 20 par la population liée à l’effet 
indirect.  

 

Répartition par secteur d'activité des emplois indu its 
Crous Orléans-Tours
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     Source : Insee 
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Note de lecture : L’activité de l’appareil universitaire Orléans-Tours génère 240 emplois induits dans le 
domaine des services aux particuliers, dont 186 sont générés par la population liée à l’effet direct et 54 par la 
population liée à l’effet indirect.  

 

Répartition par secteur d'activité des emplois indu its  
Appareil universitaire Orléans-Tours
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     Source : Insee 
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Annexe 6 : Résultats détaillés pour les 25 communes les plus impactées 

 
 
Source : Insee 
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